
En octobre 2007, en vue des élections 
municipales, j’ai proposé avec "Grasse 
à Tous" une démarche nouvelle pour 
que nos concitoyens soient écoutés 
et respectés et puissent décider en 
toute transparence des choix qui les 
concernent.
Cette démarche citoyenne et non 
partisane a été largement comprise 
puisque la liste "Grasse à Tous", que je 
conduisais, est arrivée deuxième.
Nous avons rassemblé près d’un électeur 
sur trois, montrant ainsi que nous avons 
eu raison de bousculer les vieux schémas 
et de faire du neuf.

Depuis sa réélection, M. Leleux a poursuivi la même 
politique fi nancière. Il continue de favoriser les dépenses 
de prestige et le tape à l’œil. Il refuse de modifi er la 
politique de circulation et de stationnement qui asphyxie 
le centre ville.
Il ignore les propositions que nous faisons au conseil 
municipal pour améliorer la situation.
Du fait du cumul des mandats, le Maire a dû abandonner 
son siège de conseiller général. Les électeurs de 
Grasse Nord voteront donc pour élire leur représentant 
à l’Assemblée Départementale, le 7 décembre.
En contradiction avec tous les usages démocratiques, 
M. Leleux a désigné "son" candidat.

Pour nous, il faut au contraire un conseiller général qui 
pense et agisse par lui-même, un élu qui connaisse les 
dossiers et qui ait l’expérience et l’indépendance de 
caractère pour les mener à bien.

C'est d'ailleurs parce que j'ai fait 
entendre une voix différente au Conseil 
Communautaire de Pôle Azur Provence 
que M. Leleux, à contre courant de tous 
les autres maires des Alpes-Maritimes, 
m'a exclu du siège que j'occupais en 
tant que représentant de l'opposition.

Né à Grasse, y vivant et y travaillant 
en tant que directeur d’Ecole, élu 
municipal depuis 31 ans, responsable 
de l’opposition à M. Leleux, je connais 
bien les réalités et les problèmes de 
notre ville.
Sollicité par de nombreuses 
personnes de tous bords, j’ai donc 

décidé d'être candidat au poste de conseiller général.
J'ai à mes côtés une suppléante de grande qualité, 
avocate, Myriam Lazreug dont chacun a pu apprécier 
le dynamisme et le sens de l'intérêt général lors des 
élections municipales.
Je poursuivrai ainsi la démarche originale de "Grasse à 
Tous", une démarche d'initiative citoyenne porteuse de 
la diversité des Grassois.
Une démarche participative totalement différente 
où l'élu est d'abord et avant tout un "mandataire" : le 
représentant des citoyens.

Ensemble nous pouvons gagner et faire de ce mois de 
décembre la victoire de tous les Grassois qui veulent 
changer.

        Paul Euzière

PAUL EUZIERE :
"Face au système de M. Leleux, 
je suis candidat pour ouvrir la voie au changement"

Né à Grasse en 1952. 
Directeur d'école et responsable 
associatif.  Élu depuis 31 ans au Conseil 
Municipal de Grasse. Conseiller 
Communautaire (1993 - 2008).
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Pourquoi êtes-vous candidat à ces élections ?
Paul EUZIÈRE : Du fait des très nombreux mandats 
qu’il cumule, le maire de Grasse M. Leleux a dû 
démissionner de son poste de conseiller général du 
canton de Grasse Nord.
Pour étouffer toute opposition et empêcher l’élection 
de quelqu’un d’indépendant qui puisse lui tenir tête, il 
a imposé un candidat qui est un employé communal 
contractuel, responsable politique des Jeunes de 
l’UMP, qu’il a embauché à son cabinet, quelqu’un 
qu’il "tient" complètement.

Or, pour les défendre et pour défendre les intérêts de la 
ville, les Grassois ont besoin d’un élu indépendant qui 
connaisse les dossiers et soit capable de faire entendre 
leur voix.
A Grasse, chacun sait que, depuis toujours, je défends 
avec fi délité, détermination et sans sectarisme l’intérêt 
public. Si j’ai la passion de notre ville et du bien 
public, je ne vis pas de la politique. J’ai toujours exercé 
mon métier. Je suis donc totalement indépendant et 
imperméable à tout type de pression, d’où qu’elle 
vienne.
C'est également le cas de ma suppléante Mme Myriam 
Lazreug qui est une personne énergique doublée d'une 
juriste expérimentée.
Le 7 décembre, les Grassois auront donc le choix entre 
renforcer encore la main mise de M. Leleux sur notre 
ville ou casser un système de plus en plus étouffant 

en élisant un candidat totalement opposé à ce système 
qui, au contraire, s’inscrit dans une démarche de rendre 
"Grasse à Tous".

Il ne s’agit pas d’un affrontement Droite-
Gauche ?
P E : Quand un candidat est un responsable politique 
départemental de l’UMP - et donc du parti du 
gouvernement -, il a évidemment à répondre de la 
politique actuelle et de la situation catastrophique 
que nous connaissons dans tous les domaines, 
particulièrement en matière de pouvoir d’achat, 
d’emploi, de logement et de casse des services publics, 
de fragilisation des plus faibles : jeunes, retraités, mères 
isolées, familles d’origines immigrées, travailleurs 
précaires. Il est clair que je m'oppose à cette politique 
ultra libérale. Elle est directement copiée sur celle 
de G.W. Bush et des néo conservateurs. Elle plonge 
le monde dans la plus grande crise depuis 1929. Ce 
qui va se traduire pour les gens par encore plus de 
diffi cultés et de souffrances.
Je suis et agis depuis toujours pour une société plus 
juste et plus solidaire dans laquelle chacun, quelle que 
soit son origine, sa religion ou sa fortune ait sa place.
A tous les niveaux, nous devons faire vivre la Liberté, 
l’Égalité et la Fraternité.

Mais des élections cantonales ne sont pas des élections 
législatives ou présidentielles. 
Dans le cas très particulier du scrutin du 7 décembre 
à Grasse Nord, les clivages traditionnels n’ont pas 
beaucoup de sens.
D’ailleurs, à voir le spectacle qu’offre la vie politique 
française, je pense que les gens ont besoin d’autre 
chose, d’autres perspectives.
C’est ce que nous avons commencé à construire 
avec la démarche "Grasse à Tous" pour les élections 
municipales, avec de bons résultats.

Vous continuez donc dans la démarche de "Grasse 
à Tous" ?
P E : Complètement.
Si nous voulons être gagnant face au système de 
M. Leleux et en sortir, les Grassois qui veulent autre 
chose doivent se rassembler dans leur diversité, au 
delà des "étiquettes".
J'ai mes opinions. Je n'ai jamais caché que j'ai adhéré au 

Défendre pied à pied les intérêts de 
L'écoute, la transparence, les solidarités



Les conseillers généraux sont élus par les électeurs d’un canton. L’ensemble des conseillers généraux élus 
dans un département (52 dans les Alpes Maritimes) forment le Conseil Général qui a en charge, notamment, 
l’action sociale (protection de l’enfance, PMI, insertion des personnes en diffi culté, RMI, aide aux personnes 
handicapées et âgées,…) et la gestion des routes.
En matière d’éducation, le Conseil Général est responsable de la gestion matérielle et des collèges (quatre 
à Grasse : St Hilaire, Carnot, Canteperdrix, les Jasmins).
Grasse compte deux cantons : Grasse Nord et Grasse Sud (une partie de Grasse-Auribeau et Pégomas).
Le canton de Grasse Nord comprend les quartiers du Centre Ville, Ste Anne, St François, les Ribes, les 
Marronniers, une partie de St Claude, St Jean, St Mathieu, Magagnosc.
Ce sont les électeurs de ce canton qui voteront les 7 et 14 décembre prochains.

Parti Communiste Français sur la base du sacrifi ce de 
ses militants pendant la Résistance et parce qu'il était 
"la voix des sans voix". Ceci dit, je suis profondément 
démocrate et respectueux des opinions de chacun. Je 
l’ai prouvé dans la constitution de la liste "Grasse à 
Tous". Je n’ai pas changé.
Je suis quelqu’un de fi dèle à ma ville et à mes 
engagements.
Je continue donc dans la même voie.
Je le fais avec beaucoup d’enthousiasme car je sais 
que de nombreux Grassois de souche ou d’adoption 
partagent mon point de vue.

La victoire est possible ?
P E : Ce ne sera pas facile car en face on utilise 
des moyens considérables. Mais je pense qu’elle 
est possible si tous ceux qui veulent mettre un coup 
d’arrêt au pouvoir personnel de M. Leleux et exprimer 
leur mécontentement face à la situation actuelle se 
rassemblent autour de notre candidature et vont voter 
dès le 7 décembre.
Ensemble, nous pouvons ouvrir une page nouvelle de 
l’histoire de notre ville.
Ne laissons pas passer l’occasion !

Que ferez-vous si vous êtes élu conseiller 
général de Grasse Nord ?
P E : Je défendrai pied à pied les intérêts de Grasse 
à l’Assemblée Départementale : les dossiers sont 
nombreux.
Je le ferai de façon constructive mais indépendante, 
en liaison avec le maire de Grasse et de tous les élus 
grassois. Au-delà de philosophies différentes je les 
respecte et, je crois, ce respect mutuel.

J’ai l’habitude de travailler et d’avancer avec des 
interlocuteurs qui ne partagent pas mes opinions.
C’est parfois diffi cile mais c’est cela la démocratie.
En même temps, je serai à l’écoute de chacun et je 
me ferai le relais de tous ceux qui ont besoin d’aide, 
pour que leurs diffi cultés sociales, administratives ou 
autres soient prises en compte. Avec Myriam Lazreug, 
nous formons un tandem sur lequel les gens pourront 
compter.
Les Grassois ont beaucoup de problèmes. Le rôle des 
élus est de les aider.
Notre engagement est clair.
Il tient en trois mots : l’écoute, la transparence, les 
solidarités.

Alors mobilisons nous et faisons du neuf !

Qu’est-ce que le Conseil Général ?

Grasse et des Grassois
L'écoute, la transparence, les solidarités
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Pour tout contact : 
grasseatous@yahoo.fr  -  35 av. Guy de Maupassant -  06130 Grasse 

blog : http://pauleuziere.wordpress.com

Pour partager, échanger, bâtir "Grasse à tous", rendez-vous sur le blog  http://grasseatous.viabloga.com

Né en 1952, à Grasse, 
où il a grandi et fait ses 
études (au Lycée Amiral 
de Grasse) Paul Euzière y 
vit et y travaille. Il enseigne 
à l’école primaire de la 
Blaquière depuis 1977 
et il en est le directeur 
depuis 1997. Il partage 
au quotidien les diffi cultés 
des familles les plus 
modestes et le drame des 
exclusions.

Constamment réélu au Conseil Municipal de Grasse 
depuis 1977, il est le plus ancien élu de l’Assemblée 
Communale Grassoise. Il a siégé au Conseil de 
la Communauté de Communes du Moyen Pays 
Provençal  depuis sa création en 1993, devenu depuis 
le 1er janvier 2002 Communauté d’Agglomération 
Pôle-Azur-Provence
 
Il participe à ces deux titres à de très nombreuses 
instances municipales grassoises (Commission 
des Finances, d’Aménagement et d’Urbanisme, 
Commission d’Appel d’Offres, organismes paritaires 
du personnel,…).

Paul Euzière connaît bien les réalités locales. 
Président du Groupe de la Gauche Unie (PCF, PS, 
Verts, MRC, Alternatifs), de 2001 à 2008, au Conseil 
Municipal de Grasse. Il est intervenu des centaines 
de fois (plus de 200 interventions écrites au Conseil 
Municipal) sur tous les dossiers de la Ville et de 
l’Agglomération.
Depuis mars 2008, il est président du groupe 
d'opposition "Grasse à Tous".

Président depuis 1993 d’une importante association 
culturelle et de solidarité en Méditerranée, Paul 
Euzière est aussi connu en France et à l’étranger 
pour l’action permanente qu’il mène en faveur du 
dialogue entre les civilisations, pour la paix, la justice 
et la dignité entre les peuples.
Il est co-fondateur d'une radio associative et fondateur 
des “Rencontres Méditerranéennes du Tourisme”.

Paul Euzière est auteur des livres “Algérie : une guerre 
à la société” E.S. (1996), “Passions Algériennes” 
Ed. Temps des Cerises (2003) et de nombreux articles 
de recherches et études sur la Méditerranée, les pays 
arabes, les mafi as et le crime organisé, la laïcité…

Il est membre des Comités de Rédactions des revues : 
“La Pensée” et “Recherches Internationales”.

Paul Euzière 
Un élu confi rmé mais aussi un homme de dialogue, de culture et de solidarités de terrain.

Myriam Lazreug : Le dynamisme d'une avocate 

Énergie et compétence au service des Grassois

Née à Cannes d’un père Chef de cuisine et d’une mère femme au foyer, Myriam 
Lazreug a fait ses études à l’Université de Nice (Faculté de Droit et Sciences 
Économiques).
Elle a obtenu une maîtrise de Droit Privé/Droit des Affaires et est devenue avocate 
spécialisée dans le Droit du Travail et le Droit de la Famille.
Pendant 15 ans elle a été collaboratrice de Me Hervé de Fontmichel.
Depuis 3 ans, elle a son propre cabinet à Grasse.
Membre d’une association corse, Myriam Lazreug fait aussi partie du Conseil 
d’Administration de l’APEL (Association des Parents de l’École Libre).
Elle est mère célibataire et a une fi lle de 7 ans. Elle est passionnée de théâtre, de 
cinéma et de littératures.


